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par Dumonteil 
tribunal civil de Pa-

JUSTICE OVïLE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( i
r=

 et 3° chambres). 

(Présidence de M. le premier présideut Séguier.) 

Audience solennelle du 14 janvier. 

AFFAIRE DVJMONTEll.. 

Ouestion de validité du mariage des prêtres. ( Voir la 

Gazette des Tribunaux des i5 , a5 décembre, 2 et 

9 janvier. ) 

Y deux heures la Cour prend séance, et M. le premier 

, président Séguier prononce l'arrêt suivant : 

La Cour, Elisant droit sur l'appel interjeté 
pire et mère, du jugement rendu par le Trlbi 

I lis. le 16 mai 18?) 1, et vidant le partage déclare par sou arrêt 

du ,i niai suivant; . , . „ 
Considérant que, dans notre ancien droit, 1 engagement 

dans les ordres sacrés éiait un empêchement au mariage ; _ 
Que cet empêchement était fondé sur les carions admis en 

: France par les puissances ecclésiastiques, et sanctionnés par la 

jurisprudence civile; 
» Que si les lois rendues par nos premières assemblées lé-

gislatives ont fait momentanément cesser cet empêchement , 
Baétk virtuellement rétabli parle concordai, lequel , notam-
ment dans les articles 6 et 26' de la loi organique, a remis en 
vigueur, quant à celte par.ie de la discipline, les anciens ca-
nons reçus eu France, et par conséquent ceux relatifs à la col-

I lation des ordres sacrés et à ses effets; 
Considérant que si le Codu civil n'a pas rangé l'engueulent 

1 dans les ordres sacrés au nombre des prohibitions du mariage, 
f c'est que ce Code, postérieur nu concordat qui avait rappelé 

les règles de la matière , ne s'est occupé que des empèchemens 
I (le l'ordre civil; qu'au surplus on ne pourrait induire de sou 

silence l'abrogation des dispositions du concordat ; 
Considérant que le concordat n'a jamais cessé d'être observé 

comme loi de l'Etal; 
Que l'art. 6 de la Charte de i8:4 n'avait rien ajouté à la 

force des anciens principes rétablis par le concordat, et que la 
Charte de i83o, en abrogeant cet art. 6, et en déclarant que la 
religion catholique est la religion de la majorité des Français , 
u« fait que rappeler les termes même du concordat, et n'y a 
aucunement dérogé ; 

Considérant qu'en cet état de législation, Dumonteil fils est 
"n yeux de la loi, frappé d'incapacité relativement au maiiage; 
lue cette incapacité résulte de son engagement dans les ordres 
sacresqui lui ont été conférés conformément au concordat , 
sous la protection de l'autorité civile qui lui a imposé des obli-
gations etaccorclé en retour des privilèges et immunités ; 

néant " rCeS mot ''"5 ' met ''appellation et ce dont est appel au 

| „ " Pendant, décharge les appelans des condamnations 
i ««tre eux prononcées; 

^a P™cipal, maintient l'opposition formée par les père 
! ctmcre de DumonW.il- 11 

En 
; Dumonteil 

conséquence, fait défense au maire du 6 e arrondisse-

der a • S Cl " t0US aulres officiers de l'état civil de procé-
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c d " P rêtre Dumonteil , dépens compensés , at-
,cn<|u la qualité des parties.» i ' 

dan" 6 S°!"'^e rumeur accueille cette décision , et pen-

conve"6 ' maS istl-ats descendent de leurs sièges , des 

le Duhr^ri 8 animi5es s'engagent au barreau et parmi 
..P/HIC . Chacun paraît profondément étonné et affli-

d'un semblable' 
par une 

arrêt. Oa remar que surtout que 

dans le" ltlconccvaole préoccupation, cet arrêt puise 
oncordat un empêchement dirimant au ma-
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 «'édigé le concordat 
pas ]

n
...a ' déclal'ait que cet empêchement n'existait 

l'épônu' 1 "e ,ce fait a 616 «'«"connu par le chef de l'Etat à 

même. encordât fut signé par Bonaparte lui-
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 n'était-elle pas d'accord ici avec les 
e? Quell " °n P°UI' s '°PPosel' à un al' l'êt si déplora-

llCureus
em

e 'mPrudence et quelles récriminations, mal-
rendu ™ , U'?l5 motivées , ne va pas soulever cet af-

finante 1 r6voll>tion de i83o , sous l'influence 
ues principes de la restauration! 
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tJ1 ltlsl| uits de, ' audu'"ce, M* Hennequin continue : 
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"s qui se répandaient, MM. les 

«>it provoqué un supplément d'ins-

truction. In .stni 'ts des intrigues et des violence* qui 

avaient amené le testament , ils en ont demandé la nul- ; 

lité. Je ne m'occuperai pas a jourd'hui du reproche de i 

cupidité adressé à tes princes; je suis peu disposé, d 'ail- : 

leurs, à me prêter à cette guerre de Palais., dans laquelle i 

des orateurs érudits se renvoient périodiquement , de i 

huitaine en huitaine, ces argumens connus depuis long-

temps sur les captateurs qui sont toujours avides, et sur 

les collatéraux q .ii ne le sont pas moins. Ce sont là des 

choses connues , qui ne devaient guère trouver place 

dans une telle cause , et peut-être qu 'un beau talent , 

obéissant il chaque instant aux iutimi é.i de sa cause, 

s'est réfugié, comme malgré lui, dans des généralités, ou 

l-ien ne venait plus contrarier son çœitf noble et géné-

reux , et où son immense tdeut pouvait se développer 

sans i ntraves. 

» Le moment viendra , et ce sera le procès civil qui 

en donnera l'occasion, où il faudra bien réduire à ce 

qu'Us ont de so'ide tous les argumens que vous avez en-

tendus. Peut-être alors bien des prestiges \ iendront se 

dissiper. 
» Le supplément d'instruction était ordonné lorsque 

le docteur Marc a pub ié une brochure qui a fait et de-

vait faire une bien vive sensation. 

» Cet écrit avait essentiellement pour objet de répan-

dre à l 'obj ction tirée (le l'état de suspension incomplète 

où se trouvait le prMice; aussi M. le docteur Marc a-t-il 

cité des circonstances qu'il prétend être analogues à cel-

les dans lesquelles le duc de Bourbon s 'est trouvé. 

» Cette analogie prétendue n 'était qu'une erreur. 

« Le bon sens indique et une savante dissertatkri a démon -
«•éque la suspension incomplète rte peut ''h. «eue.- la mon que 
dans l'une de ces deux conditions : 

» 1° Constriction du lien rendu instantanément irréparable 
par les seuls efforts de l 'individu; 

» u° Position du pendu telle qu'aucun effort de sa part ne 
soil possible ou efficace pour faire cesser l 'action produite par 

le poids du corps, 
» Il est constant que le cadavre, au moment de l'ouver-

ture de la chambre mortuaire, ne se trouvait dans aucune de 
ces deux circonstances; le lieu n'était pas à noeud coulant, et 
ne formait pas anneau autour du cou ; loin d'être irréparable, 
la constriction était alors impossible ; la position du corps lais-
sait au prince la facilité de faire cesser le danger en se redres-
sant sur ses pieds. On ne comprend pas même comment , dans 
une pareille position, la strangulation aurait pu survenir; des 
expérience- ont même démontré que la position constatée 
n 'amenait ni douleur ni danger. « 

» Lorsque M. le docteur Marc publia cette brochure, 

qui était de nature à faire une vive impression , et qui 

était accompagnée de planches et gravures très impor-

tantes , un journal très répandu , et qui dans cette af-

faire a recueilli la défense de tout le monde avec une 

louable impartialité , la Gazette des Tribunaux en pu-

blia plusieurs passages , et c'est ici l'occasion de faire 

connaître quel utile usage M"10 la baronne de Fcuchères 

a su faire de l'ouvrage publié par M. Marc. 

» Le témoin Dupin dépose : 

« Je dois mentionner une circonstance qui rne parait fort 
extraordisiaire. Hier matiu , M. fhiébault , intendant de M"' 
de Feuchères, qui était dans mon appartement lorsqu'on m'a 
remis la citation que vous m'avez fait donner pour comparaître 
aujourd'hui, m'a remis.... » 

» Voyez-vous , dit Mc Hennequin , en interrompant 

sa citation , Mm * de Feuchères préparant l'opinion des 

témoins en leur faisant soigneusement remettre l'ouvrage 

de M. le docteur Marc ? 
M* Lavaux : Il n'y a eu qu'un seul témoin qui l'ait dit. 

M* Hennequin : Vous dites un seul témoin ; vous avez 

tort de m'interrompre , attendez donc la lin de la cita-

tion ; je continue : 

« M. ïliiébault m'a remis, ainsi qu'à Mauoury et à Lcelere 
( vous voyez qu'il n'y a pas qu'une seule personne qui ait reçu 
l 'ouvrage), l'examen médico-légal des causes de la mort de 
S. A.B. le prince de Coudé, par le docteur Marc, la Ga-
zette des Tribunaux contenant le testament du prince, et le 
procès-verbal dressé par le maire de Saint-Leu. // me les a 

remis de la part de M"'° de Feuclt 'ert s. 

» Ce fut alors que parut une brochure intitulée Ap-

pel a l'vpinion, sur laquelle on a élevé beaucoup de re-

proches. On a prétendu que les princes de Rohan n'é-

taient pas étrangers à sa publication. Ou a pu vous le 

dire : on peut tout dire ; niais on n'a rien prouvé. On a 

insinué que cet ouvrage n'avait pas été étranger au sup-

plément d'instruction. Ce qui est bien certain, c'est que 

ce n'est pas avec cette brochure, mais avec une requête 

rédigée par l'avoué de MM. les princes de Rohan, que 

nous nous Sommes présentés devant les magistrats , que 

c'est par des voies judiciaires que nous avons provoqué 

ce supplément d'instruction. Si le juge d'instruction de 

Poutoise a été frappé de quelques passages de cet écrit , 

s'il en a cité quelques passages, eh! bien, je ne vois là 

qu 'un témoignage en faveur de l'écrit , témoignage qui 

le défend suffisamment contre les attaques ne M"" de 

Feuchères. 
» Cet écrit a excité au plus haut degré les t :ssenti-

mens de cette dame. Je le comprends ; mais son ressen-

timent n'est que de la colère. Mme de Feuchères se fâ-

che, elle ne se plaint pas. Prenez garde que lorsque 

V Appel h l'opinion a paru, il a donné sur cette dame ses 

anlécéd eus , ses mœurs, les plus déplorables reuseigne-

meus. Cependant elle a gardé le silence le plus profond-

Elle n'a pas trouvé le courage de se plaindre. Et dans 

un autre ouvr .ge, publié sur la même affaire, et intitulé 

les Mystères de Suint-Leu , l 'attaque est intolérable-

Je ne connais personne qui ait pu consentir à s'y sou-

mettre. Cependant elle a laissé publier ce mémoire; elle 

s'est tue, et aujourd'hui elle veut que nous ayions de la 

sympathie pour sa colère. Elle s'imagine qu'à l'audience 

le talent de son avocat suffira à tout. Elle n'a rien ré-

pondu, rien dénié. La colère que ne précède pas une 

réfutation sera toujours condamnée au ridicule et 

n'excitera jamais de sympathie. 

» Je termine ici cette discussion, je vais ttaiter main-

tenant deux sujets. 

UN MOT DE LECOMTE. 1,' ESCAT.IER DEROBE. 

» Le prince n'existait plus ; il était exposé dans une 

chapelle ardente; il était la le visage découvert , envi-

ronné d 'i :ne pompe rel gicuse et guerrière ; et l'on sait 

que de tout temps le 1 orps de la victime a su provoquer 

le remords. Lecomte ne sait pas soutenir la vue de son 

maître ass ssiné; et il laisse échapper du fond de son 

âme ce cri recueilli par mi de ses camarades; fiai un 

poids sur le cœur , ou j'en ai gros sur le cœur. Manoury 

qui l 'entend, lui représente qu'il est de son devoir de 

dire tout ce qu'il sait. 

» Lecomte se tait, et c'est à quelques jours de là , 

lorsqu'il a pu comprendre, lorsqu'on a pu lui faire 

comprendre les dangers de cette imprudente manifesta-

tion , qu'il donne à son camarade la plus dép'orable, la 

p ! ns inadmissible explication de ces mots significatifs , 

j'ai un poids sur le cœur, ou j'en ai gros sur le cœur! 

Oui il en a gros sur le cœur: parce que Mme de Feu-

chères lui a fait perdre son établissement en le plaçant 

auprès du prince, qu'il est lié par un traité avec son suc-

cesseur pour ne plus reprendre son état de coiffeur à 

Pa-ris; cette explication a été rejetée par les camarades 

de Lecomte comme elle le sera par tout homme de sens, 

et ce qu'il y a de plus fâcheux , c'est que devant la jus-

tice, Lecomte a pris le parti véritablement désespéré de 

nier ce propos attesté par ses camarade;. 

» Lecomte m'a écrit qu 'il demandait que les témoins 

fussent rappelés. Ah ! nous le demandons tous; l'intérêt 

social justement troublé le demande. 

L'escalier dérobé. 

» Il est constant que Mmc de Feuchères a monté par le 

grand escalier, c'est aussi par là qu'elle est descendue. 

J'ai dit pourquoi. ^ 

» Ou se rappelle que dès la triste matinée du an , Ma-

noury fit remarquer à Lecomte qu'il n'avait pas fermé 

le verrou de l'escalier dérobé, le soir du 26 , puisque le 

matin 27 , ce verrou se trouvait tiré. À quoi Lecomte ré-

pondit ; a Je l'ai cru fermé, je n'y ai pas fait attention. » 

Et voilà que devant M. le conseiller-rapporteur, il fait 

une déposition à jamais inconciliable avec celte réponse; 

il dit qu'étant allé avec M. Bonnie prévenir Mmc de Feu-

chères que le prince ne répondait pas, elle lui répondit : 

« Peut-être pourrai-je monter par mon petit escalier ; » 

que Bonnieet lui montèrent par le grand escalier, qu'ar-

rivés dans le cabinet de toilette , ils entendirent frapper 

à la porte de l'escalier dérobé , et que lui , Lecomte, ou-

vrit à Mme de Feuchères. C'est lui quia tiré le verrou, 

pour l'introduire, et ce n'est pas cela qu'il répond à Ma-

uoury , qui l'interroge sur l'état du verrou; il ne dit pas 

je l'avais fermé hier au soir; mais je viens de l'ouvrir à 

M"'c la baronne. 
» Il y a mieux, cet escalier dérobé devient la perte de 

Lecomte. 

« Le 16 au soir, lui dit M. le conseiller-instructeur , vous 
êns--»ous assuré que cette porte (ùt fermée au verrou ? — Non, 
Monsieur. — Que dites-vous , Lcromte? Mais si le malin 27 
vous ave* été obligé de l'ouvrir à M"" de Feuchères, vous êtes 
bien sûr qu'il était fermé le soir 26. » 

» Cependant , il explique, dans une autre déposition, 

cette première réponse : 

« Je pense ,dit- il , que le verrou était fermé, puisque je 1' 



trouve fermé le 27 août au mailu. C'est moi qui t'ai ouvert 
pour faire entrer M" 1 ' de Feuchères. » 

» Lecomte continue : 

« Si j'avais su que cette porte pût communiquer à d'autres 
pièces ou au vcslibnle commun, je n 'aurais pas manqué de 

m'en assurer tous les soirs. Mes camarades , plus anciens que 
moi, m'en devaient faire l'observation. » 

» Ainsi Lecomte, qui depuis trois ans est au service 

de Son Altesse, qui pendant trois saisons a rempli les 

fonctions de valet de chambre du prince, il ne sait pas , 

lui , valet de chambre, ce que l'on n'ignore plus quand 

ou a passé vingt-quatre heures dans cette résidence; il 

ne sait pas, lui, valet de chambre . que l'escalier dérobé 

conduit à un corridor, et qu'il ramène au vestibule; que 

cette porte peut donner accès à cinq ou six personnes 
qui, indépendamment de M

me
 de Feuchères , habitent 

cette partie du château , et que , par cette roule, on 

peut arriver de la cour et du parc jusqu'à la porte de 

Sou A liesse ; lui , valet de chambre , il ne le sait pas ! La 

déclaration si positive de Bonuic, le procès-verbal fait , 

pour ainsi dire , sous sa dictée, et qui constate que M"
1
* 

de Feuchères est montée , avec tout le monde , sans in-

dication de l'escalier dérobé; celle de Dubois , qui l'a 

vue descendre par le grand escalier, tout confond la ver-
sion de Lecomte. 

» La plus cruelle, la plus puissante impre sion que 

j'aie reçue dans cette affaire, cellepeut-êtrc qui a formé 

nia conviction, est îvrsorlic d'une circonstan e que je 
dois vous signaler. 

« Le 22 août , quatre jours avant la catastrophe , la prince 
dit à Manoury : « Couchez dans mon salon d'attente; couchez 
» à la porte de ma chambre. » 

» Manoury fait observer que cela pourrait paraître 

étrange aux autre; valets de chambre, cpi'il faut donner 

cet ordre à Lecomte, valet de chambre de service, et le 
prince répond vivement : 

« Oh ! non , il n'y a qu'à laisser cela. » 

» C'est, dît Manoury, le dimanche qui a précédé la 

mort que le prince m'a fait cette proposition. 

» Voilà, magistrats, comment le prince jugeait sa 

position. Ou n'a pas craint d'insinuer que le prince vou-

lait par là se défendre contre le penchant qui l'entraî-

11 ut au suicide, comme si , dans cette hypothèse, il eût 

suffi de placer le surveillant dans un salon où il pouvait 

défendre le prince des entreprises des autres sans pou-
voir le sauver de lui-même. 

L'instruction devant la Conr touchait à son terme. 

» Lorsque le jeudi 3 juin, M. le procureur-général , 

(je lis ces renscignemens dans un document imprimé, 

publié devant la Cour de cassation, et intitulé arrêt du 

21 juin 1 83 1 , avec des notes), lorsqu; le jeudi 2 juin, 

M. le procureur-général , dans une conversation avec 

M. de la Huproye , lui dit qu'il croyait convenable 

cpie MM. le baron Pasquier, de Sémonville, Cauchy 

et Bernard ainsi que les médecins experts fussent en-

tendus comme témoins , c'était une chose étrange et 

nouvelle que cette introduction des médecins experts 
dans la procédure pour prêter témoignage. 

» Les procès-verbaux de ces médecins étaient aux 

pièces , et , ces documens étaient devenus le sujet 

d'une vive polémique. Le monde scientifique reten-

tissait encore des incidens de la séance où M. Marc 

avait cru pouvoir prendre pour sujet d'une disserta-

tion médicale des faits dont l'appréciation se trou-

vait soumise à la justice. Comment donner à des 

hommes honorables , mais hommes enfin , l'occasion 

de se livrer sous le nom de témoins , à la défense de 

leur ouvrage ? Si l'on voulait une enquête médicale, 

c'était évidemment, en dehors des médecins qui avaient 

pris part à des opérations officielles , qu'il fallait 

choisir les hommes que l'on voulait consulter. 

» Cependant, le lendemain vendredi 3 juin, M. de la Hu-

proye donne sa démission; une ordonnance du 5 juin lui 

nomme un successeur. M. Theurier, son gendre, passe 

des fonctions de juge-suppléant à celles déjuge. M. de la 

Huproyeest immédiatement averti de son remplacement, 

et l'immense procédure qu'il dirigeait depuis plusieurs 
mois reste sans rapporteur.... 

»Ce fut un malheur sans remède pour la Cour royale de 

Paris que la disparition du rapporteur, de ce vénérable 

magistrat, que vous attaquez comme tant d'hommes res-

pectables qui ne sont pas là pour se défendre , de ce ma-

gistrat que vous appelez un homme de l'émigration , que 

yous accusez avec tant d'amertume du crime de n'avoir 

pas pu croire au suicide du duc de Bourbon , comme si 

vous n'apperceviez pas que vous vous condamnez , en 

avouant que vous étiez coupable aux yeux d'un homme 

éclairé , consciencieux , et si bien placé pour tout con-

naître, comme si surtout en avouant les terreurs que vo-

tre juge vous inspirait, vous vouliez prendre le soin de 

justifier les cruelles réflexions que cette disparition su-

bite , inattendue , et la veille du rapport , ont fait naître 
dans tous les esprits. 

» Le 21 juin, et sur les conclusions de M. le procu-

reur-général , l'arrêt de non lieu fut rendu. Cet arr-êt 

portait qu'il n'était pas établi que la mort du duc de 

Bourbon fût le résultat d'un c ime. Cet arrêt baigné , 

dites-vous, des pleurs de M
mo

 la baronne de Feuchères, 

laissait, en effet, toute entière la ques:ion des traces et 

des indices. On comprend, en effet, qu'un crime peut 

n'être pas établi , prouvé, et se trouver cependant envi-

ronné de traces et d'indices accusât urs suf sans pour 

motiver le renvoi devant la Cour d'assises. Un pourvoi 

fut émis , et , par un acte formel , nous appelâmes le mi-

nistère public au soutien d'une réclamation qu'il fallait 
bien distinguer de la question du fond. 

» Il était permis de ne pas croire à l'assassinat , et ce-
pendant de se pourvoir contre une décision qui semblait 

anticiper sur la juridiction de la Cour d'assises. Laissés 

( *i* ) 

seuls devant la Cou* de caasatitw», et malgré les efforts 

de notre habile défenseur, M" Pict, nous fûmes repous-

sés par une fin de non recevoir, et , jusqu'à la produc-

tion de charges nouvelles, la carrière de la Cour d'as-

sises est fermée. Arrive le moment où je puis vous par-

1 r du mémoire dont on vous demande la suppression. 

» L'instruction est terminée , et je vous dois compte 

de la rédaction d'un mémoire qui ne vous a pas été dis-

tribué par les princes de Rohan , dont vous n'êtes pas 

saisis , et dont on vous demande cependant la suppres-

sion. Il faut que les destinées vengeresses de ce procès 

s'accomplissent , et quand le moment sera venu , je dé-

montrerai qucM
ulc

 la baronne de F'euchères ne peut pas 

s'affranchir du procès correctionnel , et conquérir ici ce 

mot sur le fond que le procès correctionnel ne lui pro-

met pas. Mais si je ne dois accepter le combat que sur 

le terrain indiqué par la loi, je saisis l'occasion qui m'est 
présentée de plus d'une explication. 

» A la partie civile appartient l'incontestable droit de 

fournir un mémoire devant la chambre des mises en 

accusation. Dans ce droit se trouve implicitement con-

tenu celui de prendre connaissance de l'instruction. 

Cette communication me fut donnée; et quanta M:
ne

 de 

Feuchères, elle n'avait assurément aucun droit de l'ob-
tenir. 

» Désignée par de graves indices, M"
16
 de Feuchères 

n'était pas cependant sortie de la classe des témoins. 

M
mc

 de Feuchères n'avait aucun droit de prendre con-

naissance de la procédure , et la partie civile ne lui de-

vait aucune communication. Toutefois, cette communi-

cation de la procédure , à laquelle M
1
'-' de Feuchères 

n'avait aucun droit, ses conseils l'ont obtenue , et cela 

dans un temps antérieur à l'existence du mémoire dont 

elle se plaint. C'est de M. le conseiller-rapporteur que je 

tiens que l'un des conseils de M
me

 de Feuchères prenait 

communication des pièces en même temps que nous. 

Cependant le mandataire des parties civiles faisait pren-

dre, avec beaucoup de soin, des extraits fort étendus et 

souvent textuels des pièces communiquées. Il paiv.it que 

les conseils de M
1
"

6
 la baronne de Feuchères ne prirent 

pas la même précaution, et c'est ce qui nécessita la dé-

marche crue l'on fit près de moi. Dans cette enceinte 

même , on me demanda l'autorisation de faire prendre 

copie du trivailqui, on le savait , devait être en ma 

possession. M™
1
" de Feuchères , témoin , n'avait droit à 

aucune communication , et n'avait pas même légalement 

de défenseur dans un procès où elle n'était pas prévenue. 

Je crus de mon devoir de consulter le mandataire de la 
partie civile, et je compris son refus. 

» Si mon adversaire obtint alors la communication 

qu'il m'avait demandée, et à laquelle il n'avait pas droit, 

si, comme il le dit lui-même, la loi Jul violée en sa fa-

veur, ce n'est pas la commisération que sa situation ins-

pirait, qui a pu motiver, excuser ces violations des prin-

cipes. Le mémoire n'était point encore publié, il ncl'cst 

devenu qu'au mois d'octobre , quatre mois après l'arrêt. 

Chose étrange! c'est par mon adversaire que les règles 

delà procédure ont été violées , et 'c'est moi qu'il ac-
cuse !.... 

» Le mémoire était achevé, il était immense, il fut 

imprimé au nombre de 3o exemplaires, et distribué seu-

lement aux membres des deux chambres composant la 

chambre d'accusation. Cette pièce de la procédure n'é-

tait pas due à M
mo

 de Feuchères , non plus que la com-

munication d'aucunepièce de l'instruction, eteependant, 

puisqu'il était certain que le greffe était ouvert à ses con-

seils,,nous avons pensé que dans les 22 exemplaires re 

mis aux magistrats, il y en aurait un qui serait joint aux 

pièces, notamment celui de M. le rapporteur; nousnous 

sommes assurés que le dossier est arrivé à la Cour de cas-
sation destitué de ce t: avait. 

» Cependant le pourvoi avait rendu nécessaire une 

distribution nouvelle. Une réimpression motivée sur le 

besoin de réparer quelques erreurs de typographie, pu-

blication qui , au surplus n'était pas arrivée à temps , et 

qui avait eu lieu lorsque la cause était encore devant la 

Cour royale, servit à celte pu licat ou. Elle dut être gé-

nérale, la chambre criminelle n'étant point complète, 

et se complétant tous les malins par les membres des 

autres chambres que désignait le président. Ainsi , i5 à 

80 exemplaires se trouvèrent dans- le monde. J'ignore 

ce que ces pages renferment. Mais par u e transmission 

active et pour ainsi dire incessante, le mémoire se ré-

pandit, ou si l'on veut se promena , et je me trouvai 

placé dans la plus cruelle position de ma vie. Votre au-

dience allait s'ouvrir , et j'y pouvais être accusé d'une 

publication clandestine. Quel bonheur pour M
m

" de 

Feuchères de se dire calomniée , sans se trouver dans 

la nécessité de répondre; ce bonheur ne lui a pas été 

donné ; et voici ce qui se trouve dans la préface de l'é-
dition publiée au mois de novembre dernier : 

« La partie civile, considérant comme un devoir de livrer 
à la publicité des documens qui désormais appartiennent à 
l'histoire, s'est déterminée à faire imprimer les observations 
qui , dans le cours du procès , ont été mises sous les yeux des 
magistrats. » 

» Ce mémoire ne vous a pas été distribué, la famille 

ne l'a pas invoqué dans le procès civil , et ne l'invoque 

pas encore. Nous réfléchirons sur la question de compé-
tence que cette circonstance amène. 

» Qu'il me soit cependant permis de m'expliquer sur 
l'esprit dont fut animé l'auteur de cet ouvrage. 

» Le voyez-vous, ce jurisconsulte infidèle à tous les 

devoirs , qui dispose avec artifice des documens incom-

plets et tronqués , heureux d'une méprise d'un moment 
qu'il doit cruellement expier! 

» Vous avez dit à cette audience que s'il vous était de-

mandé de publier un mémoire destiné à tromper l'opi-

nion publique , vous vous refuseriez avec indignation à 

une pareille demande, et que vous briseriez votre plume. 

J'applaudis à ces sentimens qui vous honorent , et je dé-

j claie à mon tour que si l'on me proposait jamais de flé-

trir par un mouvement oratoire
 un é

.
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mes confrères , je ne consentirais ■•-
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j aura,s voue quelque estime; non seul
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ma plume, mais je resterais loin de mon». I
e b

"-
mou état, plutôt que de consentir à flétrir? 

la confraternité et les sentimens auxquels ''"mit? 
vie entière.
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» J'aborde, Messieurs , la discussion médfr 1 i * 

» Les d icumcns médicaux furent réun . ie
6

a,
«-

dissertation-» et dans une consultation
 p

 diUls
 un. 

Gendrin, dont la famille avait invoqué lT
 de

 M 
Les observations, «« '-comme on le 

comprend f
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ne s occupaient que de la partie judiciaire
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» Les passions ne sont pas et ne pcu

vcnt 
justes; mais je puis dire avec assurance que la
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la plus scrupuleuse a dicté toutes les
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Partout les preuves y sont réduites à leur irut ^ ^ 

et partout les apparences les plus favorablesTt'^ 

tion y sont réfutées quand elles doivent l"t
 C

°
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yous vous étonnez de ne pas voir M le pénér 1 î
 Ai

°* ' 

à vos côtés , et vous m'offrez une occasion de d
 1)01 

éclatante preuve de l'esprit de justice qui ,.^"
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' 
l'ouvrage. 

un, 
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» M. le général Lambot a quitté Saint-Leu 1» * I 
neuf heures et demie du soir; le lendemain 2 ' ' 

•ourbon .s; 
heures du malin , il était chez lui au Palais-B 

par une de ces fatalités qui arrivent quelquefois!]
0 

vie, sa rentrée au Palais-Bourbon n'a pas étereni 

un fait positif établissait que c'était là que l
e
 „ 

avait passé la nuit; c'est l'attestation de Chaponnet 1? 

sa femme, qui ont vu rentrer le général dans sa cl 

bre , et qui, même, en ont emporté la clé. A moins ̂  

une sorte de forfaiture , de taire, de dissimuler tompî' 

partie de l'instruction où le nom de cet officier-pér ' 1 

se trouvait prononcé, il fallait produire les déposit'io 

qui les concernaient; mais il fallait être juste en ramT 
huit les témoignages qui constatent son alibi, et on l'a" 

» On peut cependant reprocher au mémoire certaines 
omissions ; on n'y trouve pas la déposition de M de 

Belzunce, celle de M. l'abbé Pélier et celle de Chalot 

» La déposition de M. de Belzunce , entendue en veiiu 
d^une commission rogatoire , par un juge de Bavomie 

n'était pas jointe aux pièces au moment du travail
 :

 du 

moins ne l'a-t-on pas vue. Au surplus , q,,e dit-il? J] 

de Belzunce ; il assure avec conviction que le prince n'a 

pu se donner la moi t dans la position où il était • il dit 

que les valets ont quelquefois trouvé le prince sans con-

naissance , par suite de quelque scène avec M'
oc

 de Feu-

chères ; il dit que le prince a eu plusieurs scènes avec 

M
me

 de Feuchères, par suite des écritures qu'il faisait eu 

cachette d'elle , et dont on n'a plus trouvé aucune trace; 

il dit que M
m>

 de Feuchères redoutait les derniers écrits 

du prince , comme nouvelle disposition testamentaire. 

» Il dit encore : « Le résultat de mon opinion est que, 

puisque j'écarte l'idée du suicide, je dois admettre un 

hor.ible complot, et puisque aucune contusion révéla-

trice ne se remarquait, aiusi que je l'ai observé, il ne 

peut avoir péri dans le lieu ni dans la position où on l'a 

trouvé. » M. de Belzunce se trompe sur l'absence des 

marques révélatrices; mais on peut reconnaître que l'au-

teur du mémoire n'avait pas d'intérêt à dissimuler cette 
partie de l'instruction. 

«Quant à la déposition de M. l'abbé Pélier, qui croit i 

l'assassinat , elle se trouve tellement volumineuse que h 

donner c'eût été mettre un mémoire dans un mémoire. 

» On a cru devoir renvoyer à l'instruction, et les Ob-

servations s'en expliquent. Reste la déposition de Cha-

lot, rejetée des documens de l'instruction par la date 
mê»e du fait rapporté. 

» Les partisa .s du suicide ne font remonter les causes 

de la funeste résolution qu'ils prêtent au prince, qu'ans 

événemens de juillet i83o. Supposer qu'antérieurement 

au mois de juillet, dans les mois qui précédèrent, le 

prince ait été tourmenté de cette funeste pensée, per-

sonne ne l'a jamais prétendu; or, c'estle îojanvier 1 83o, 

à l'occasion du jour de l'an , 6 mois avant la seconde ré-

volution , que Chalot est venu raconter la mort de son 

beau-frère. Quel argument l'hypothèse du suicide peut-

elle puiser dans une pareille circonstance
3
 Aussi 

Chalot, rendant compte de l'impression que les ques-

tions du prince avaient produites sur lui, a dit : 

« J'ai cru que c'était un mouvement de curiosité et 

d'intérêt à ma famille. L - prince dit qu'il était étonnant 

que mon beau-frère se fût porté à un semblable acte de 

désespoir, étant âgé de 35 ans, ayant de la fortune et 

étant commissaire-priseur. » 

» Les médecins ont été entendus, et il devient ro-

saire d'examiner le résultat de leurs dépositions : H
 ne 

faut pas confondre la portion d'épiderme qui recouvrai 

les plaies que le prince avait aux jambes, et que l'auj
0

'
11 

Leduc dit avoir enlevée avec ses mains, avec les deu 
excoriations remarquées, l'une à la partie externe

 e 

antérieure de la jambe droite, récente , très superficiel e, 

teinte par du sang, irrégulière, longue de six P
ouc

" Jj. 

large de deux , vers sa partie moyenne; à la jambe £[» 

che, deux excoriations également récentes, irn'guw'^ 

larges de deux pouces , situées le long de la face u>
te 

du tibia , un peu au-dessous de sa partie moyenne. 

« Celte distinction résulte de la depolition de M. ^'j^ 
médecin à Saint-Leu, qui s'exprime ainsi. Après avoir pa ^ 
la partie de l'épidémie qui recouvrait les anciennes plaie ̂  
qui aurait été enlevée par Leduc, adjoint du ninire , au 
meut où le corps a été transporté sur le lit, il ajoute • ^ 
» n'est qu'alors que j'ai pu apercevoir CM dehors de M } ^_ 

» droite une petite excoriation qui probablement avait 

u terminée avant la mort. » ^ 

» La chaise placée dans un plan parallèle à la pai't'ep 
rieure et externe de la jambe, du molet gauche n expl 'H

 ue 
ne peut pas expliquer les excoriations remarquées a l

( 
antérieure et externe de la jambe droite, et

 ant
^
r

!
ct

"j
ia

j
5e

 est 
terne de la jambe gnache. Et remarquons que la c 



oouccs »e ^J:. de la fenêtre n'a rien présente de sem-

ne pas parle suicide , c'est par l'assassinat que 

»
 Ce

,l?, excoriations remarquées aux jambas.Hn en est 

.'taSa011 J i^.vcoriation constatée au-dessous de la partie iC i. niéincde I cxcoiwi |».„.„,.Kr.« 
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du suicide, cette excoriation d'un pouce 

Z-...
T
 pourrait avoir été causée par le voisinage 

dans l'hypothèse de l'assassinat , par les cf-
nolette: 

(fe'Pf^u'teûtés la victime pour dégager son bras droit , 

rls
 qu an"

1

 cor[ls r
ésistai>t peut avoir amené ce résul-

ne s'explique que par le crime , ce qui le eou-
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*> "îf^ manièw invincible, c'est l'excoriation remarquée 
statc d une
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 et au niveau de l'apophyse mastoi'de 

et sur Le bord inférieur de la dépression décrite pré-
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e qui correspondait au lien suspense ur). « 

,èse du suicide , il est impossible de se i 

formation d'une semblable excoriation. Sa 

on l'absence de toute autre lésion semblable 

le s'est formée au mo-

s
uit iall^l<;i

a
'pjlVrès-super^iciellc , arrondie, de trois lignes de 

dumètre . au-des: 

"
aCt>

° ;(ce 

Dans IVP 

drccomple àc^ 

^"^r'dri'ciiipreiiite , démontrent qu 

un assassin aura voulu passer la main au-dessous de 

formée par le mouchoir pour enlever le corps et le trans-

'""iTr auprès de la croisée; et l'on ne comprend pas de ré-

'"" -eaux observations que fait à ce sujet M. Gendrin. Après 

CjjVawntré comment , par un oreillerjete et maintenu sur la r«°"'c U a été possible de produire promptement t'asphyxie, 
imedecin s'explique ainsi : 

la victime une fois morte ou sans connaissance , il iïut 

l'entraîner pour la suspendre , et faire ensorte qu'elle ne re-

vienne pas à elle; si la mort n'est pas complète , on passe une 

-ravatte au cou , et elle sert, en offrant une prise à la main de 

l'assassin introduite entre le cou et ce lien , à traîner la victime 

au lieu où l'on veut la suspendre. Dans cet acte l'assassin ne 

produit aucune lésion qui laisse de trace;si cependant il a intro-

duit sa main avec violence entre le cou de sa victime et la cra-

valte , il a pu blesser le cou ; il en résultera une excoriation 

très superficielle de la peau , comme celle qui s'est présentée 
' ,1„ l'.nnntlccx 

^ eau , comme 

au niveau de l'apophyse mastoïde gauche, sur le cou du prince 

de Coudé; excoriation dont on ne sait pourquoi les médecins 

experts semblent n'avoir tenu aucun compte dans l'explication 

Je h mort qu'ils ont attribuée au suicide ; excoriation qui est , 

à la vérité , tout-à-fait inexplicable dans l'hypothèse du suici-

de; car elle ne peut avoir été déterminée par le lien de suspen-

sion , puisqu'elle était située au bord inférieur de son em-

preinte. » 

» Des objections ont e'té puisées dans celle partie de l'en-

quête où les médecins experts ont été admis à déposer comme 

témoins, et nous nous trouvons naturellement conduits à exa-

miner l'influence que les experts doivent exercer dans ces ma-
tières. 

» En général, lorsque les magistrats interrogent des experts, 

ils se réservent le droit de peser les motifs sur lesquels se trou-

vent fondées les opinions émises dans l'expertise; ces motifs 

ne sont pas toujours, surtout dans les enquêtes médico-léga-

les, de nature a être aisément saisis et appréciés par des hom-

mes étrangers à la science qui les a inspirés ; de là l'autorité .si 

grande qu obtiennent toujours eu justice les rapports des mé-

decins experts. Une distinction doit cependant être établie. 

» Les experts peuvent motiver leur opinion sur des circons-

tances telles qu'elles tranchent toute difficulté et entraînent la 

conviction du juge. Les fastes de la médecine légale en con-

tiennent plus d'un exemple. C'est ainsi que Chaussier démon-

tra qu'une femme morte à Montargis, qu'une femme que l'on 

avait cru morte par l'effet du poison , avait succombé à une 

perforation spontanée de l'estomac, et porta dans l'esprit des 

magistrats une telle conviction , que sur ce seul rapport, ils 

s empressèrent de renvoyer île toute accusation le mari ac-

cuse a être l'auteur de l'empoisonnement supposé. 

» Les experts ne peuvent pas toujours mettre dans une pa-

ume évidence la cause de la mort des victimes. Alors , ils ne 

peuvent que se livrer à des conjectures, ils ne peuvent tout au 

p us donner que leur conviction comme hommes , mais non 
Prieurs décisions comme médecins. 

e est
.'

e
 résultat des expertises faites sur les causes do la 

P
n

nce de Condé. Les symptômes de la strangulation 
et c

,
eux

 de la strangulation volontaire, étant identique-

par éto ff e
™

eS S0
'"

S le ra
PP

ort
 '«édical et scientifique, la mort 

desdiff meilt
 D'ouVant, avec la mort par strangulation, que 

uerencçs contestées , les médecins n'ont pu donner que 

t ussioii des idées qu'ils se sont formées sous l'empire des 

mort du 

forcée, 
ment 

pa 

desdiff, 
lexpi 

n
ot

P
am

S
mem

&
j'

U
'

l
'

S
 °

n
'
 re

Ç
bes

 des premières circonstances , et 
Pas uu f

a
„

 de
,*j

c
'
tc

 fermeture intérieure qui n'est assurément 

dans io,
K

 i
 metllc

°-légal , et qui cependant se trouve rappelée 
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» Il faut maintenant répondre au défenseur de M
m

" de 

Feuchères et à ces interrogatoires devenus l'objet de si 

brillantes apologies. * 

» Une dis inction fort simple répond aux témoignages 

invoques par la défense adver-e : Veut-on dire cpie le 

p ince était très-ému, qu'il était troublé dans les pre-

miers momens de la révolution , on aura raison, et cela 

ne suffit pas à l'explication du suicide ; veut on di c cpie 

le trouble existait encore pour le prince quand tout 

était calme autour de lui, on aura tort. C'est eu confon-

dant toutes les époques, c'est en confondant l'impression 

reçue au moment même des événemens de juillet avec la 

situation morale dans laquelle le prince se trouva de-

puis , que l'on parvient à produire une illusion fatale à 

la vérité. Ainsi la femme Lachassine parle des journées 

de juillet. C'est deux ou trois jours après ces journées de 

juillet que M"'
e
 Chabannes vit le prince fort affecté. 

Qu'ensuite le prince ait dit : « C'est trop de deux révo-

lutions dans une existence, il vaudrait mieux être mort. 

Oh! ma chère, est-ce qu'on peut vivre.... » Qu'il ait dit 

cette parole , que l'on prononce quelquefois de bien 

bonne heure dansla vie, «j'ai trop vécu,» qui n'a pas en-

tendu de pareilles paroles dans la bouche de personnes 

à qui l'on n'a jamais prêté le dessein de se détruire ? 

» C'cst-là ce qui répond aux prétendues agitations de 

la cour de Saint-Leu. 

» Je n'ai pas su comprendre, je l'avoue, dans quelle 

intention était citée une conversation avec M. de Ques-

nay , et qui a précédé de plusieurs jours les ordonnances 

de juillet; il est possible que le prince ait abondé dans le 

sens du projet de fuite ou de retraite qu'on lui propo-

sait; mais encore est-il que cette conversation n'a été 

suivie d'aucune marque d'adhésion de sa part. 

» Venons aux trois scènes, et datons-les bien. 

« i° Une discussion fort vive sur les devoirs de position du 

prince, qui, lorsqu'il prit les armes en 1792, ne prit pas ap-

paremment conseil du duc d'Orléans. » 

» Cette conversation a lieu immédiatement après les 

événemens de juillet. 

» Une autre discussion , qui suivit immédiatement 

celle-ci, est relative à la question de. savoir si les offi-

ciers du prince iraient rejoindre Charles X. C'est 

dans cette discussion que le prince vit avec une déli-

cieuse émotion le dévoûment de ses gentilshommes à sa 

personne. 

» La nouvelle du pillage de Saint- Cloud , apportée le 

I
er août par M. l'abbé Pélier, et la discussion relative 

aux couleurs nationales , à l'occasion de l'ordonnance 

qui prescrit de reprendre ces couleurs, que le prince fit 

arborer sur son château , et qu'il accepta des mains 

de M. Lambot. Là s'arrêtent les citations; depuis le 

prince a donné son adhésion au gouvernement, et a 

donné mille preuves de quiétude et de complète résigna-

tion. 

» Le prince avait combattu dans sa jeunesse pour une 

constitution que les événemens ont modifiée. 

»I1 avaitpayé sa dette : parvenu à ce moment où l'hom-

me sent le besoin de se recueillir pour savourer ce qui 

lui reste de la vie , il voulai la paix à tout prix , et l'en-

semble des dépositions prouve qu'à ses yeux le nouvel 

ordre de choses était le seul avenir possible. Sur ce point 

il suffit d'entendre M. de la Yillegontier et les autres of-

ficiers : c'est donc une invention très oratoire , mais sans 

prétexte , que cette idée que le prince aurait mieux 

aimé le crime du suicide que l'abandon du territoire 

sur lequel cependant il n'avait pas promis de rester : 

» On ose, a dit le défenseur de MmC de Feuchères, ex-

pliquer les deux écrits cpie lesfragmens ont reproduits, 

par l'idée de la rédaction d'un projet de placard. Oui, 

sans doute, et il le faut bien, car tous les témoins, et no-

tamment l'abbé Briant , l'ont osé avant nous. 

» Voici ce qu'en dit Manoury : 

« Je pense que si le prince avait écrit ces fragmens, c'était 

dans l'intention d'en faire une espèce de placard pour servir 

de sauve-garde au château en cas d'une invasion. Il avait 

donné des ordres à Aubry , concierge du château, pour 

acheter uu drapeau tricolore ; « et ce qui nie confirme 

» dans mon opinion , c'est que , six ou huit jours avant sa 

» mort , le prince m'avait donné ordre d'emporter hors 

» de sa chambre la poudre et le plomb qui y restaient. 

» H me dit même à cette occasion : j'ai vu la première ré-

» volulion ; les Parisiens pourraient se répandre dans les 

» campagnes , comme on l'a fait à cette époque , et piller 

» les châteaux ; ils pourraient croire que je cherche à me 

» défendre.» 

- » C'est aussi l'opinion de l'abbé Briant, rapportée par 

M. de Préjean. 

» Baron de Préjean : D. A quelle occasion et dans quel but 

croyez-vous que le prince aurait écrit ces mots? 

» R. Le prince redoutait surtout les émeutes populaires; je 

pense que c'était un placard qui devait être apposé à la grille 

du château. Le prince voulait placer sa propriété sous la pro-

tection du Roi lui-même. Ces expressions : Saint-Leu et ses 

dépendances appartiennent à votre roi Philippe ; ne pillez ni 

ne brûlez...., me confirment dans cette opinion.... 

» Baron de Préjean : L'abbé Briant dit a. M. de Belzunce , 

je crois , que Saint-Leu et ses dépendances n'appartenaient 

point au Itoi , mais à M'"° de Feuchères; que c'était une es-
pèce de sauve-garde pour la propriété", 

» Quand le défenseur de M
lue

 la baronne de Feuchè-

res a dit que c'était aux opinions d'un prêtre qu'il fallait 

attribuer l'invention de l'assassinat, il a rappelé une de 

ces nombreuses circonstances où sa cliente s'est trouvée 

confondue. 

» Suivant une déposition de M"
1
' de Feuchères, M. 

l'abbé Pélier aurait confié au doc teur Fontaneille qu'il 

savait parfaitement bien que le prince s'était suicidé; 

mais qu'il devait soutenir le contraire, parce qu'autre-

ment il ne pourrait assister à son enterrement. 

» M. l'abbé Pélier répond : 

• Lé docteur Fontaneille ne m'a rien dit de semblable, il 

m'a dit que s'il avait eu la conviction du suicide du prince , il 

ne l'aurait pas enterré. » 

» Un fait trop certain, et qu'au surplus personne ne 

conteste, c'est que le 1 1 août, dès 8 heures et demie du 

matin , le prince portait les marques d'une horrible con-

tusion. Son œil était ensanglanté. Il résulte des observa-

tions de M. de la Villegontier , qu'aucune lésion ne se 

faisait remarquer autour de la partie malade ; on ne pou-

vait reconnaître dans cet événement qu'un coup directe-

ment porté. Mon adversaire ne croit pas à l'aventure de 

la table de nuit, d'abord racontée, puis ensuite abandon-

née par le prince. Ce qui reste certain , c'est le sang qui 

coule à 8 heures et demie du matut. 

» M me de Feuchères est-elle alors au château? Oui , 

Manoury en dépose. Et cependant, le prince ne la fait 

pas venir. Serait-ce que de son aveu , elle avait perdu sa 

confiance ? Serait-ce qu'elle n'avait pas besoin d'être ins-

truite d'une circonstance qu'elle connaissait trop bien ? 

Enfin il ne l'appelle pas; elle part à n heures pour 

Paris. Interrogée sur l'accident du prince, quel parti 

prcndra-t-elle? le parti le plus audacieux. Profitant de 

ce que , dès midi, on a pu la voir à Paris, elle osera nier 

sa présence à Saint-Leu au moment de l'événement. 

» Tout le monde sait au château , dit elle , avec un courage 

qui confond , tout le monde sait et surtout M. de La Villegon-

tier, qui m'a aussi appris à Paris l'accident que le prince 

avait essuyé, que je n'étais point à Saint-Leu à cette époque ; 

j'appelle sur ce fait les investigations de la justice, ayant à coeur 

de démontrer mon innocence , et de repousser les calomnies 

que l'on fait circuler sur mon compte.» 

» Tout le monde.... Ce n'est pas Manoury, par exem-

ple , à qui le prince a dit : « Allez voir, sans faire sem-

» blatit de rien , si M™' de Feuchères est encore au châ-

» teau, » et qui est venu rapporter à son maître que la 

baronne n'est point encore partie; qu'elle a donné l'or-

dre de lui servir un déjeûner pour deux personnes dans 

sa chambre, et qu'ensuite elle doit monter en voiture. 

» Au surplus , M
me

 de Feuchères avait provoqué les 

investigations de la justice; elle avait indiqué M. de la 

Villegontier, et M. de la Villegontier est venu déclarer 

que s'il avait parlé de l'événement à M
me

 de Feuchères , 

ce n'était pas pour le lui apprendre, mais comme d'un 

événement connu d'elle ( i/p->.
e
 déposition). Alors la ba-

ronne s'est jetée dans lès plus étranges divagations; elle 

a dit : 

« Je ne pourrais préciser la date ; je ne sais si c'était le n 

ou le 12 ; mais je puis certifier sur tout ce qu'il y a de 

plus sacré ef.de plus solennel, que j'étais à Paris lorsque 

M. de Flassans m'a appris cet accident, en me disant de 

ne pas m'inquiéter ; que cela avait défiguré Monseigneur , 

mais que ce ne serait rien. Je me souviens parfaitement 

que madame de Flassans m'a donné tous les détails de cet 

accident ; elle m'a dit que Monseigneur était descendu 

pour déjeuner plus tard qu'à l'ordinaire , qu'en entrant , 

et s'adressant aux daines de la maison , il leur avait dit : 

« Mesdames , je suis bien laid , je me suis heurté contre 

» ma table de nuit.» Je répète que je n'étais point à Saint-

Leu ce jour-là.» 

» Il ne s'agit pas , Madame , du moment où M. de 

Flassans vous a appris, dites-vous, cet accident; il 

s'agit du moment où l'accident est arrivé , à ce mo-

ment vous étiez à Saint-Leu, M
me

 de Flassans n'a 

pas pu vous dire que Monseigneur était descendu pour 

déjeuner, car il est constant qu'il a déjeuné dans sa 

chambre , et personne n'est plus dupe de cette as-

sertion : Je n'étais pas à Saint-Leu ce jour-là; ce qui 

n'est vrai qu'à partir de midi. 

» On lui rappelle cette parole : « M
me

 de Feu-

» chères est une méchante femme , elle m'a frap-

» pé. » 

» Elle répond : 

« Cela est tellement atroce, tellement épouvantable , que je 

crois indigne de moi d'y répondre. Monseigneur ne m'a com-

blée de ses bontés que parce qu'il m'en a crue digne. Sa corres-

pondance queje pourrais produire depuis 1 S i4 jusqu'en i83o, 

ne contient que des témoignages d'estime et d'alieclion , et 

jamais Monseigneur n'a pu s'exprimer dans des termes qui 

n'étaient point en harmonie avec sa conduite et avec ses senti-

mens pour moi jusqu'aux derniers jours de sa vie. D'ailleurs, 

ce qui doit dissiper tous les doutes à ce sujet, c'est que j'étais 
à Paris. » 

» h'alibi n'était qu'une imposture, et vous savez ce 

qu'il faut penser d'un accusé qui se réfugie dans un alibi 

menteur, qui ne reste plus au procès que comme la 

preuve irrécusable du crime. C'est en parlant de l'arti-

culation de ce que j'ai nommé le crime du 1 1 août , que 

je vqus parlerai de Mme Gouverneur, mère de famille 

qui n'est pas aussi riche que M
mo

 de Feuchères , mais 

qui n'est pas cependant dans la situation que l'on a sup-

posée , et qui probablement ne changerait pas. Je ter-

mine sur ce point en vous faisant remarquer qu'il n'est 

pas facile d'accorder M
me

 de Feuchères et son défen-

seur. M
me

 de Feuchères déclare qu'elle n'était point à 

Saint-Leu au moment de l'événement , et le défenseur 

admet que le prince est tombé en la reconduisant. 

» Qu'il me serait facile , Messieurs , quand le fait du 

1 1 août devient de cette évidence, de renvoyer à mon 

adversaire son fameux vous le savez. 

» Ce que je ne dois pas omettre , ce sont les efforts 

de M
mc

 de Feuchères pour signaler comme une 

tentative de suicide un événement dont elle connaissait 

si bien la cause. Réfléchissez , Messieurs , sur la déposi-

tion que vous allerz entendre , et vous en Verrez sortir 

une horrible clarté. 

» Baron de Préjean: Douze ou quinze jours avant sa mort, 

le prince garda sou appartement un jour ou deux, à cause ,"di-

sait-il, d'un coup assez violent qu'il s'était donné à l'œil, en 

dormant, à sa table de nuit. Après la mort du prince , Mm" de 

Feuchères chercha à expliquer comme une tentative de sui-
cide cet accident à l'œil. 

» C'est surtout la réponse de Mme de Feuchères sur la 

scène du 26 août, qu'il est impossible d'entendre sans 

le sentiment de la plus vive indignation. 

» Cette scène , tout le château l'a entendue; le dé-

fenseur de M
me

 de Feuchères la place au nombre des cau-

ses du fatal événement ; il vous lit avec complaisance la 

déposition de Manoury , où les éclats de celte scène et 



l'état affreux où s'est trouvé le prince après la sortie 

de la baronne , sont rapportés. 

» Voilà ce que dit, ce qu'avance le défenseur, voilà 

même ce dont il argumente, et la cliente, interrogée 

sous la foi du serment , sur l'existence de cette scène , 

répond : 

» Je l'ai niée, et je la nie encore , aussi solennellement que 
possible; et j'atteste que tous les jours qui ont précédé sa 
mort, mes relations avec lui ont été les plus cordiales et les 
plus affectueuses. » 

» On a fait observer à M mc de Feuchères qu'il était 

étrange qu'elle eût dépossédé le service personnel d'une 

chambre placée immédiatement au-dessous de celle de 

Son Altesse , et d'où le valet de chambre pouvait eu-

endre tous les mouvemens de son maître. 

» M
me

 de Feuchères a nié d'abord qu'elle eût fait 

quitter cette pièce aux domestiques du prince pour la 

donner aux siens. Ce n'est que dans un second interro-

gatoire qu'elle s'est rappelé parfaitement celte circons-

tance , qui ne s'était point retracée à son souvenir lors 

de sa premiè/e déposition. 

» Enfin, s'il y a quelque chose de certain, quelque 

chose qui soit plutôt pour le défenseur un sujet d'expli-

cation qu'un sujet de dénégation , c'est la scène du 

29 août 1829, c'est l'image du couteau sur la gorge , 

c'est l'action , ce sont les paroles de désespoir du prince, 

jyjme de Feuchères, toujours imperturbable, et qui parle 

sous la foi du serment, répond : 
« Les témoins qui ont déposé de ces faits et de ces propos , 

ont déposé à faux. » 

» M
me

 de Feuchères qui tient beaucoup à Lisser 

croire qu'elle ignorait l'époque où le prince avait testé
 r 

dit que le testament a été écrit après la lettre du 20 

août; mais qu'elle ne sait pas combien de temps après. 

» Montrons que sur ce point elle trompe encore la 

justice. 

» Jje ug août, scène horrible pour emporter :a signa-

ture du testament , et le 3 septembre, lettre du p inceà 

la Reine et à M
Uo

 d'Orléans, qui adressent leurs renier -

ciemens sur ce que son Altesse Royale vient de faire 

pour le duc d' Aumale. Ces réponses du prince sont écri-

tes sous 1rs yeux et avec le concours de M"
 c

 de Feuchè-

res, qui dès-lors, a su que la faction du testament se pla-

çait entre le 29 août et le 3 septembre : comment donc 

ose-t-elle dire à la justice, en parlant de la lettre du ao 

août :« 11 a écrit : ou testament, j'ignore combien de 

temps après. ;> Elle ne l'ignorait pas ; elle savait que c'é-

tait dans les treize jours qui ont suivi cette lettre. 

» Mmc de Feuchères , quelque soiu que l'on eût pris 

de brûler dans la nuit les papiers du prince , craignait 

que l'on ne retrouvât quelques lignes vengeresses , et 

voulait s'en rendre maîtresse. Ainsi l'on apprend par M. 

de la Villegontier que , pendant toute la journée du 27, 

M'" e de Feuchères manifesta une grande préoccupation 

sur des papiers que Monseigneur aurait pu avoir laissés. 

Son neveu , M. le baron de Flassans, qui revint le soir 

de Paris , exprima le; mêmes craintes. Cette forte pré-

occupation de Mm" de Feuchères ne cessa qu'après que 

la visite faite par le président et le. grand-référendaire de 

la Chambre des pairs , lui eût appris que dans les meu-

bles de la chambre de Monseigneur aucun papier de ce 
genre n'existait. 

» Le soir elle dit qu'elle était soulagée d'une véritable 

inquiétude, parce qu'elle avait craint que Monseigneur 

n'eût annulé sa disposition relativement à Mgr. le duc 

d'Aumale, et ne lui eût tout donné. 

» Plus tard , Mme de Feuchères a compris qu'il n'était 

pas adroit d'indiquer elle même combien le prince sym-

pathisait peu avec la disposition universelle qu'il avait 

subie; que d'ailleurs il ne fallait pas mettre sur la voie 

d'un changement, d'une révocation ; et elle a dit devant 
M. le juge d'instruction : 

« Ma préoccupation portait spécialement sur l'espoir que 
j'avais de trouver une lettre que le prince m'aurait adressée ; 
je ne pouvais me faire à l'idée qu'il m'eut quittée d'une manière 
aussi cruelle sans m'avoir écrit. Jamais je n'ai été absente sans 
recevoir chaque jour une lettre de lui ; j'étais tellement préoc-
cupée de cette idée, que, pendant les deux jours qui ont suivi 
sa mort , je m'attendais à chaque instant à recevoir une lettre 
de lui. Je suis moralement convaincue cpie si le prince était 
mort en état de raison , il n'eût pas manqué de to'écrire. » 

» M. le conseiller-rapporteur est frappé cle la diffé-

rence qui se trouve entre cette explicalion que Mnle de 

Feuchères donne maintenant de ses inquiétudes, et celle 
qu'ellejleur assignait le 27 au soir. 

» D. Le 27 au soir , après qu'on eut appris que le priuce 
n'avait laissé aucun papier , auriez-vous dit que vous étiez sou-
lagée d'une vive inquiétude , parce que vous craigniez que 
Monseigneur n'eût annulé ses dispositions relativement à M. le 
duc d'Aumale, et ne vous eût tout donné à vous-même? » Le 
prince vous aurait il manifesté l'intention de changer son tes-
tament? 

» Mme de Feuchères répond : 

» Je déclare ici solennellement, que jamais, dans aucun 
temps , dans aucune circonstance , le prince ne m'a manifesté 
aucun regret de l'avoir fait, ni aucune intention de le changer; 
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je ne me rappelle pas avoir témoigné , à l'occasion des papiers, 
d'autre inquiétude, d'autre regret que de n'avoir pas trouvé 
une lettre pour moi.» 

» Du reste , personne n'élude avec plus d'adresse une 

question que M rac de Fauchcres. 

K Le prince, lui dit M. le conseiller-instructeur, ne vous a-
t-il pas fait offrir un de ses plus beaux domaiues . le domaine 
de Cuise , en compensation des avantages que vous désiriez? » 
Et M*°

e la baronne de répondre : « Je n'ai jamais rien désiré , 
et j'ai toujours montré le plus grand désintéressement; tout 
ce qu'il a fait pour moi et pour nia famille a été l'expression 
de sa propre volonté. » 

» Et puis : « Le propos qu'on me prête est trop abomina-
ble pour y répondre. Je ne suis pas daus le cas de répondre à 
de pareilles absurdités... 

» Je ne m'abaisserai pas à répondre à une pareille horreur 
qui faitfrémir la nature.» 

M* Lavaux; interrompant : Vous faites ici confusion . 

la réponse que vous citez , n'a pas été faite à ia question 

de M. le conseiller-rapporteur, que vous avez citée, 

i M° Hennequin : Je le sais bien. 

M" Lavaux : Pourquoi rapprocher uue réponse d'une 
! interrogation qui n'y a aucun rapport? 

M° Hennequin : En vérité , je ne sais pas si vous fei-

gnez de ne pas me comprendre; mais tout le monde me 

comprendra ici : La première réponse s'applique à un 

fait spécial , à la donation du domaine de Guise. C'est 

alors cpie Mmc de Feuchères parle de sou désintéresse-

ment ; les autres réponses se rapportent à la proposition 

générale que j'avais d'abord posée, à la facilité avec la-

quelle M
me

 de Feuchères élude les questions. I. s'agit du 

propos entendu par Bonardel. C'est alors qu'elle dit : 

C'est affreux ! c'est terrible ! c'est abominable ! je ne 

m'abaisserai pas à répondre à des horreurs qui font 
frémir la nature. 

» Vous apprécierez , Messieurs , vous a dit le défen-

seur de M
me

 de Feuchères , cette noblesse de langage et 

celte élévation de pensée : et moi aussi , Messieurs , je 

livre à votre appréciation ce tissu de réponses évasives , 
quand elles ne sont pas mensongères. 

» On vous a dit, Messieurs, que ce procès était 

une création c'est possible ; mais ce que je sais bien , 

c'est que cette création était une grave impru-

dence. Elle nous a amené à des preuves dont l'évidence 

ne permettra pas de tromper plus long-temps l'opinion. 

Tout le monde saura désormais quelle était ia nature des 

relations qui existaient entre Mme de Feuchères et le 

prince. La lettre de M. de Feuchères lui-même ne peut 

laisser aucun doute à cet égard. Elle nous a amené à 

examiner et discuter devant vous les circonstances de 

cette mort douloureuse et d'en rechercher la cause. 

Nous avons discuté ce problème avec le calme de la 

conscience, et désormais la solution n'est pas difficile 
entre le suicide et l'assassinat. 

» Je n'ai plus qu'un mot à dire , et c'est au défen-

seur de M
me

 de Feuchères que je l'adresse : Nous 

avons tous besoin d'être irrévocablement fixés sur 

cette question si pénétrante dans laquelle la sécurité 

personnelle se trouve même compromise. Je viens de 

l'examiner, et d'opposer à mon adversaire les démons-

trations desquelles peut résulter la preuve de l'assassin .t. 

Qu'il me prouve nou pas que les relations de M"' e de 

Feuchères ont été pures, il est désormais impossible d'é-

lever une discussion sur ce point ; mais qu'il nous prou-

ve que l'homme qui condamnait le suicide au 12 août, 

s'est suicide le 26 août ; qu'il nous prouve que le 

vieillard de n5 ans a retrouvé des forces pour s'éle-

ver sur la chaise fatale ; qu'il nous prouve qu'il a 

retrouvé des flexibilités suffisantes pour accomplir ce 

que dans les plus simples usages de la vie il jugeait 

hors de sa possibilité ; qu'il nous prouve que sa mort 

ne devait pas être précédée d'un écrit protecteur de 

tous ceux qui l'entouraient et qu'il honorait de son af-

fection ; qu'il nous prouve que les discussions de la 

médecine légale ne portent pas la démonstration de 

l'assassinat jusqu'à l'évidence la plus complète; qu'il 

s'arrache aux illusions que mes objections ont détruites. 

S'il peut détruire les argumentations de celte audience, 

ce sera sans doute un beau triomphe; mais s'il met encore 

la colère à la place de la raison ; alors le procès au-

rait trouvé sa décision, et sa cliente serait jugée pour 
jamais. » 

L'audience est renvoyée à vendredi prochain pour 

entendre la suite de la réplique de M" Hennequin. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

(Présidence de M. Philippon.) 

Audience du 14 janvier. 

Accusation d'infanticide. 

La fille Bagarry était domestique chez les époux Guil-

lebert. Le 2.5 septembre, elle alla à Belleville dans la 

maison de campagne de ses maîtres. Sur le soir , des tra-

ces de sang aperçues dans le jardin éveilr 

ion de ses maîtres. Ils trouvèrent l
a

 fi ft»' 

le jardin ; on fit des perquisition* ,
 e

t h in 7 ̂  

vrït dans la fosse d'aisance un enfan, "
lÔt

 ̂  fe? 
fille Bagarry fut arrêtée , et c'est "«5,»^ 
venue répondre a une accusation d'i&Sl^Ï 

M. le président procède à son interrn„ , 
termes : "

terio
8aioire ^ 

D. Depuis combien de temps ê.es-vcus chez le, • 
bert? — R. Depuis dix mois environ. _ n , ,

ep
°

Uï
Gu,' 

septembre, n éïcs-vous pas allée à IîeiieviU
e
 dahJ't

 ,,,Cn
= 

' Monsieur^* 
tre clwrôW-lVb^ 

Campagne de vos maîtres ? — R. Oi 
heures, six heures et demie, n'ètes-

ti'!, 

..^ — a. wui. monsieur; lavais m 
D. Quede était la cause de ce mal de tète? — 1! 

pelle pas. - D. Il faut dire le mot : vous saviez al^ mc ^P-
enceinte. —R. C'est vrai , Monsieur. D V 
èles-vous descendue de votre chambre' — Ri ^ 

vous le dire. — D. Qe.el est le motif qui vous' a f ,iM
P

"
is S 

— R Pour satisfaire un besoin. — T) n;, ' Hefc<:t]d
rt

i 

dirigée? - R. Dans le jardin. - D. QUVCT-VO»?? 

R. Aucunes douleurs. _ D. Ou êtes-vous allée om&^ 
Au cabinet d 'aisances. — D, Vous étiez alors ,, e? -H 

leurs? R. Non , Monsieur. — D, ^Zl Zlt^J^ 
vous disiez le contraire. — R. J'ai accouché dans

 ?
"'°

irt 

tiun , et mon enlaut est tombé dans les lieux — J) pj 
pas concevable. - R. Monsieur, je vous assure que ,W "'

c<t 

touclie a mon enlaut; d est tombé tout de suite. na 'P»s 

. M • le président rappelle à l'accusée les différentes 

tics de l'instruction qui sembleraient établir qi p 

couchemont aurait eu lieu dans le jardin, et que ] 

endroit l'enfant aurait été porté dans le cabinet V 
sauces. J1

"M (la:. 

On entend successivement les témoins. Le dc-a 

Denis dépose que l 'enfant qui lui a été présenté e n-
viable , et qu'il a vécu. ne 

Sur la réquisition de M. Delapalmc , qui
 a

 dévcloni I 

les charges de l'accusation , la Cour pose , comme résul 

tant du débat, la question d'homici le par imprudence" 
M'' Regnault présente la défense. 

Conformément à la déclaration du jury, re due sur le 

questions posées par la Cour, la fille Àlexaudrine EV 
garry a été acquittée. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnemm 
expire le. 1 5 janvier , sont priés de le faire renouveler 

s'Us ne veulent point éprouver d'interruption dans la>. 

voi_ du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui su vront tes-
ptration. 

Le prix de l'abonnement est de in fr. pour tm 

mois, 3^fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

■— On écrit de Bourbon-Vendée, 10 janvier i83a : 

« Les brigands carlistes viennent d'ajouter un nou-

veau forfait à ceux qu'ils commettent depuis long-temps 

au nom de la légitimité ; désormais il n'est plus d'acte de 

férocité qui leur soit étranger, plus d'excès dont ils ne 

soient souillés. Naguère ils n'étaient que voleurs, assas-

sins ou chauffeurs , aujourd'hui ils sont devenus incen-
diaires. 

» Dimanche dernier, huit janvier, après s'être pré-

sentés à plusieurs reprises et avoir exercé diverses mena-

ces au domicile de M. Gouy, ancien chasseur de la Ven-

dée, une bandedecesforcenéshenriquinquistes a dévasté 

entièrement sa maison et mis le feu à une métairie située 

commune de Landeronde , près Bourbon-Vendée. La 

grange a été la proie des flammes et avec elle une im-
mense quantité de paille et de foin. La f, mille Gouy a 

été obligée de venir chercher un asile dans notre ville; 

un détachement du i8
me

 d'infanterie légère a été en-
voyé sur les lieux. 

» Tout en rendant justice au zèle, à l'activité et à 

l'énergie que l'autorité départementale ne cesse de dé-

ployer, dans l'intérêt du pays, nous ne saurions trop ap-

peler son attention sur un crime d'une nature aussi alar-

mante et qui, s'il devenait fréquent, ne manquerait pas 

de répandre la consternation dans les campagnes, si fa-
ciles à inquiéter. » 

PARIS , 14 JANVIER. 

— MM. les jurés de la première section ont fait une 

collecte en terminant leurs travaux. Cette collecte, 

montant à i35 fr., devra être répartie en deux portions 

égales, dont l'une affectée à la maison de refuge fondée 

par M. Debelleyme, et l'autre à la maison de refuge de 
la rue des Grès. 

— Ce matin , M. Mie , imprimeur rue Jocquelet, a 

été arrêté dans son domicile en vertu d'un mandat lance 

contre lui , et conduit à la préfecture de police. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

&vtfntttAl bc commerce 
D£ PARIS. 

ASSEMBLEES 

du lundi 16 janvier. 

Leur' 
RESTGEN", filateur de coton. Concordat , 1 1 

UALV et C«, banquier», Id. j i 

Uame CONSl ANT,M
J,!

demod. Id. 3 lia 

HOLACHER, ébéniste. Syudicat , 3 ira 

MUIDBLED, tapissier. Vérification, 3 ip. 

CLOTURE nr.« AFFIRMATION S 

dans les faillites ci-après : 

janv. heur. 
LELEU , M

J
 de nouveautés , le i- a 

VIOLET, te in
 I0 

POUPARD et C e, fabicaut de sucre 

indigène, le 18 II 

GAfiLOT, teinturier, le 18 3 

D'
u

 IIELLERINGER, teoaot l'IuMel 

du Vivarais, le !8 3 lia 

FOUQUEaîoe, M'' papetier, le i<) ,i 

V" DESJARU1NS et lils, nourri»., le au i3 

W A UvER, M
J
 de bretelles, le ao

 9
. 

LIZE et femme , tailleurs , ten. hôtel 

garni, le ' ao il 

POL1DOR , parfumeur, le ao a 

DEMAZURE, libraire, le 

LEROY, M'
1
 de nonveautés, le 

MANS10N et feunno, boulangers, ] 

GAGMARD, libraire, le 

REU1ER et femme, boulangers , le 

LEGENDRE, serrurier, le 

V LEDUC. , M<'° de musique, le 
GEI.LIN, le 

PARENT, M
J
 de meubles, le 

l'.RlCOGNE, le 

11EUARD aîné, négociant, te 

janv. heur. 

ao i i[a 

ao 9 
e ai () 

l a3 ç> 

ai 3 

a3 q 
a3 1 

?4 a 

a-4 a 

»i II 

a8 n 

COHCOKDATS, DIVIDENDES 

dans les faillites ci-après .-

TARDU, M'
1
 de soie, cour liatave, i\ Paris. — Con-

cordat , ili décembre i83i; bomolog., lajanvier 

l83a ; divid., ao p. ojo, dont 5 p. o[o dans un au 

et le reste également à raison de 5 p. o[o d'aimée 
eu année. 

CONTRATS D'UNION. 

Dans la faillite LEDRETON, M
J
 de vins, rue Obliu, 

Il Syndic délinit., M. Philippe, rue du Gros-

Cheuet, 3; caissier, M. Ruelle, quai d'Anjou, 35. 

RÉPARTITIONS. 

Faillite du sieur QU1I.LAU, table! lier, '
T
'"^ 

■ "repiu-Ut. "« ^ >f P-,
0

I°,P*?"Ï a tS^t^ 
i83a, cbeî M. Millet, boulevard St-ueui , 

DÉCLARÂT. DE FAIlH
16 

du ia janvier 1802. 
,1 ci tfee»*y 

SIBERT. M'
1
 de vins, me de Grenelle '

Grau
J, 

16. Juge-cotnmiu. , M. Hcau ; agent, - • 

Ruqueblave, nie Montmartre, i;o. 

du i3 janvier. ^ ̂  

ROUGET, M'' chapelier, rue Sl-Hmw^^oi,, 

connu., M. Bour
6
et; as«nt, M. 

rue St-Denis, a8S. ^-..— — ... 
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